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ileiiifiiti en «ut <"té trop fitiilc: mais il est mort et je suis laissé à iiifs
M'iilfs ressiniiees. Fiirt lieuivuscimMit, je puis apporter, à l'appui de
mon tt'niiiiifiiiif;»', îles faits et îles circiiiis'tani'cs iiiii ciréront uni' i-er-
tituile iikuhIc ilni.v IVsinit de tcms ci-ux (pie la liaiue et les iiassicins
mauvaises ii'uviMivlciit jias. Si j'avais été le i-riiiiiuel que l'un dit,
que serait-il airive:- .je pose la qeustiou ii tdut lionime impartial. La
deuiaude tU- Dussault n été uurnv le :.'() février 1!)()8. Kst-(:H ([ue
(lès cette date, nu i)lutiit |iréiiliililenieat, je n'aurais pas pris mes
garanties vis-à-vis de iiiiui assoiii' ? Kst-ce que je n'aurais ])as (ilili^ié

Dussault à me eiinsentir un acte, (ili I mm pas en mou nom pers(mnel,
mais au nom d'un tiers, au nom d'un ami complaisant. Les coquins
s(mt };énéralemcnt adniits e(, surtout, ils sont nu'tiants. CeixMidant
Nw mois se passent, une anm'c s'écoule. Le lô janvier li)()!(, je sors
du ^'ouvernement. .Mim regretté ami e-t malade, tri-.s malade; il est
.«ur son lit de m(ut. ("est un fait notoire, c(jnnu de tous qu'il est
irrémédialilcment condamné. Kst-ce ([Ue, le 10 janvier, je nu- pré-
cipite cliez lui avec un notaire!' La iirudence la plus élénientaiie no
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l'aurait c(unmanilé. >'on, les senuiines se passeï'' et ce n'est qu'a])r('s
ma visite du dimanclie le L'I février, ipie iiour olK'ir à son désir, à
sa volonté formelle, j'ai pnO .M. le notaire ïessier de passer l'acte.
Ce dernierfst un des hommes les mieux c(mnus de la capitale; c'est
un de .ses citoyens les ]ilns resjicctalilcs et les i)lus univer.sellement res-
IH-ctw. .Je ne connais pas ses oiiiMi(ms iioliti(|ues. .le le crois iodé-
jiendant des partis. 11 vous dj,.i l'attitude de Dussault, et la mienne,
lors(|up les conditmns (mt été déliattues et les signatures apposées.

_
ous sommes revenus ensemble de Lévis et, au moment de le laisser,

n .son Imreau, sur la rue St-l'ierre je lui ai demandé de me faire
tenir une co])ie de l'acte. Dois-je le faire enrefçisti-er, me dit-il ?
Certainenrent. lui ai-je immédiatement rép(mdu. Est-ce là la con-
duite d'un criminel, d'un lionnm' qui a quelque chose à cacher? Ji.
le notaii-e 'fessier a eu la lionté de me diie depuis, que s'il avait eu
(le,s snup(;ons sur mon compte, la spontanéité de ma réponse les aurait
immédiatement dissi])' . Et c'est bien le verdict, j'en ai l'heureuse
conviction, (|ue vous i-endrez vou.s-mémeB. .l'insi.ste sur ce ])oint. On
me monnaît généralement quelque intelligen(^e et j'ai acquis quelque
e.xpérience (lan.s les affaires et dans les choses politiques. Si j'ai agi
au ffraïKl jour, à ciel découvert, sans paravents et sans nom d'em-
prunt, c'est que je n'avais rien à cacher et que ma conscience était en
paix.

l'OUK.sriTE CO.NTRK LAVEliGNE

On s'étonnera peut-f'tre que, dans ces conditions, je n'aie pas
intenté de poursuite judiciaire contre le député de Montmaguy. Per-


